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à VoiR, à fAiRe
Balade en Vallons à Sainte-Consorce

Dimanche 7 avril 2013 
Partez à la rencontre du patrimoine des communes 
des Vallons du Lyonnais !

L’OTVL vous propose de profiter des premiers jours du 
printemps en participant à un rallye touristique. Cette 
année, découvrez le patrimoine de Sainte-Consorce et 
profitez du paysage tout en vous amusant ! Un livret de 
jeux vous est remis au départ, répondez à toutes les ques-
tions et repartez avec un des nombreux lots à gagner.
Deux circuits sont proposés : 8,5 ou 12,5 km. Et le goûter 
est offert à l’arrivée !
Pour la première fois, grâce à la participation de l’associa-
tion Handi Cap évasion, Balade en Vallons sera accessible 
à des personnes ayant une déficience motrice à l'aide 
d'une joëlette. Ils partiront en début de journée pour 
réaliser le parcours de 12,5 km. 

Départ de la salle d'animations de Sainte-Consorce :
- à 13h30 pour le circuit de 12,5 km
- à 14h pour celui de 8,5 km

Tarifs : 6 € par équipe, 4 € en individuel
Informations : 04 78 57 57 47 / www.ccvl.fr

Randonnée des 9 clochers  à Thurins
Dimanche 5 mai 2013

La 23e randonnée organisée par la MJC de Thurins  propo-
sera 6 circuits au choix, allant du 6 km au 43 km.
Vous retrouverez également des animations pour les 
enfants, une tombola et bien entendu du café au départ, 
ravitaillements et collation à l’arrivée.

Renseignements et tarifs : MJC de Thurins
Tel : 04 78 48 99 60
mjc.thurins@wanadoo.fr

La nuit des Musées
Samedi 18 mai 2013

Venez découvrir ou re-découvrir les lieux culturels du 
territoire à travers des animations originales !

Retrouvez le programme sur : www.ccvl.fr

Journée Petite enfance
Samedi 25 mai 2013 
De 9h30 à 12h, au RAM Zébulon et centre de loisirs 
ébulisphère à Vaugneray

Pour une nouvelle année, l’ensemble des professionnels 
de la petite enfance du territoire se sont mobilisés pour 
offrir aux familles une matinée riche en amusements !
Parents et enfants pourront ensemble découvrir divers 
ateliers encadrés par les professionnels : comptines, 
pâte à modeler, découverte des sens, « autour du livre », 
cuisine, et même un mini-kart !
Un point d’information pour les parents sur la prévention, 
la sécurité et les accidents domestiques sera également 
proposé.

Concert de la Batterie-fanfare l'Arc en 
Ciel de Vaugneray

Samedi 1er juin 2013 à 20h
à la salle polyvalente de Courzieu

La 6e édition du concert de la Batterie-Fanfare L’Arc en 
Ciel de Vaugneray s’annonce exceptionnelle : promo-
tion culturelle de musiques de fanfares, premier acte du 
« Week-end en fanfare » co-organisé avec le Comité des 
Fêtes de Vaugneray et 40e anniversaire de l’association 
musicale. Le spectacle se voudra cette année encore à la 
fois éclectique, convivial, festif et inédit. 
Renseignements et réservations :

Christiane PRE : 06 83 12 61 62 / chris.pre@sfr.fr
Guy BADOIL : 06 77 76 15 48 / guy.badoil@free.fr

covoiturage.rhone.fr
Retrouvez le territoire des Vallons du Lyonnais 
du ce site !
Pour vous rendre au travail, pour faire des trajets régu-
liers ou pour un voyage, vous êtes tenté par l'aventure 
du covoiturage ? En partenariat avec le Département 
du Rhône, la CCVL vous offre maintenant un site 
internet dédié au territoire des Vallons du Lyonnais !
Vous avez une voiture et proposez des places, ou au 
contraire vous recherchez un conducteur qui fait le 
même trajet que vous ? Rendez-vous vite sur le site !
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SoMMAiRe
Dans la lignée des textes de loi qui se succèdent 
sur l’intercommunalité, la loi de réforme des 
collectivités territoriales de 2010, modifiée en 
décembre 2012, fait évoluer, à compter des 
élections municipales de mars 2014, la repré-
sentation des communes au sein des conseils 
des Communautés de communes. à défaut 
d’accord entre les communes, la loi prévoit une 
représentation strictement proportionnelle au 
nombre d’habitants ce qui donne beaucoup plus de poids aux grosses 
communes et diminue la représentation des petites communes au sein 
des conseils de communauté. Mais la loi ayant permis aux communes 
de s’accorder sur une autre représentation, le Conseil de communauté 
de la CCVL a décidé, par délibération du 21 mars dernier, de minorer 
la représentation des communes les plus importantes et de majorer 
celle des communes petites et moyennes, tout en gardant le critère 
du poids de la population pour décider du nombre de représentants 
de ces communes. Les conseils municipaux des 9 communes devront  
maintenant approuver cette proposition mais je me réjouis d’ores et 
déjà que le conseil ait approuvé cette répartition à l’unanimité, confir-
mant ainsi l’objectif de solidarité entre les communes, fondement de 
notre intercommunalité.
Par ailleurs, l’avant-projet de loi portant Acte III de la décentralisation 
a été transmis récemment au Conseil d’état. S’il est adopté tel que, 
il renforcera l’intercommunalité en transférant de nouvelles compé-
tences obligatoires aux communautés de communes, notamment en 
matière d’urbanisme. D’où l’importance de la représentativité des 
communes au sein des conseils des Communautés de communes.
Ce projet de loi prévoit également la création de Métropoles dotées 
d’un statut particulier, dont la Métropole Lyonnaise qui verrait le jour, 
sur le territoire de la Communauté urbaine de Lyon, le 1er avril 2015. 
Ce statut particulier transfère à la Métropole Lyonnaise l’ensemble des 
compétences du Département du Rhône sur son périmètre (social, 
logement, collèges...) et certaines compétences régionales. Beaucoup 
de points de vue différents ont été défendus depuis l’annonce de la 
naissance de cette nouvelle collectivité territoriale : gain en efficacité, 
on peut le penser, mais aussi concentration des pouvoirs et perte du 
lien entre l’agglomération et les territoires voisins assuré actuellement 
par le Conseil Général sur l’ensemble du Département.
Et la CCVL dans cette nouvelle organisation ? Comme la Métropole, 
l'Ouest Lyonnais a un projet de développement, à l’échelle de son 
territoire, porté par le Syndicat de l'Ouest Lyonnais (voir page 10). Ce 
projet est décliné dans le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) qui 
en définit les grands principes : Préservation des espaces naturels et 
agricoles ; Maintien de l'agriculture ; Maîtrise de l'étalement urbain et 
diversification de l'habitat ; Renforcement des centres villages avec du 
commerce et des services et Développement de l'activité économique 
et de l'emploi local pour limiter les déplacements.
La CCVL constitue, plus que jamais, un lieu de coordination sur 
ces sujets entre les communes, mais également un lieu de mise en 
œuvre d’actions : PENAP, Schéma d'aménagement commercial (SDC), 
développement des circuits courts agricoles, Programme Local de 
l'Habitat, création de zones d'activités économiques, développement 
du tourisme.
Nul doute que ces grands principes et ces actions nous positionnent en 
complémentarité de la Métropole. Ce que l'Ouest lyonnais propose 
dans son projet de développement aux territoires qui le composent, 
dont la CCVL, c'est d'être en mouvement, de garder la maîtrise de 
son avenir et de jouer la carte de la complémentarité. Personnelle-
ment j'y souscris pleinement.
 

Daniel Malosse,
Président de la CCVL
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AGRiCuLTuRe : Le Monde AGRiCoLe eT      L'enViRonneMenT

En agriculture, l’utilisation de plastiques est très courante 
et indispensable : en maraîchage et en horticulture 
pour protéger les cultures, et en élevage pour conserver 
l’alimentation du bétail. Or, ces plastiques agricoles ont 
généralement une durée de vie très courte.
La législation impose aux agriculteurs d’assurer l’élimina-
tion des films agricoles usagés dans des conditions non 
préjudiciables à l’environnement et à la santé humaine. 
Pour les aider à gérer ces déchets, depuis une dizaine 
d’années la CCVL organise une fois par an une campagne 
de collecte des plastiques agricoles usagés recyclables. 

COMMEnT S’ORGAnISE CETTE COLLECTE ?
Deux points de collecte sont proposés aux agriculteurs : 
au Sud du territoire à Thurins et au Nord à Vaugneray.
Pendant plusieurs jours, les agriculteurs peuvent y 
apporter leurs plastiques usagés, propres et triés par 
catégorie. Quelques jours plus tard, un transporteur les 
récupère pour les acheminer vers une usine de recyclage. 
Le recyclage permet, après tri, déchiquetage et séchage, 
la production d'un plastique régénéré sous forme de 
produit fini (sacs poubelles) ou sous forme de granulés de 
polyéthylène revendus à l’industrie.

Alors que l'action repose sur le volontariat, la mobilisa-
tion croissante des agriculteurs sur la CCVL illustre leur 
responsabilité envers leur territoire et leur réel intérêt 
pour contribuer à préserver notre environnement. 

QuI fInAnCE CETTE COLLECTE ?
Ce sont les agriculteurs qui financent ces opérations de 
récupération, de transport et de traitement des déchets 
collectés, quand ils achètent leurs plastiques : une partie 
du prix d’achat est reversée à ADIVALOR qui se charge de 
collecter et recycler les déchets agricoles. 

L’aide de la CCVL est donc logistique : elle gère l’orga-
nisation de la collecte, depuis le planning jusqu’aux 
contacts avec le transporteur et l’entreprise de recyclage. 
En retour, ADIVALOR lui verse une rétribution pour sa 
contribution.

unE DéMARChE à L’éChELLE nATIOnALE
Depuis 2012, cette collecte est organisée en partena-
riat avec ADIVALOR dans le cadre de la filière natio-
nale de collecte des déchets pour le recyclage et la 
valorisation des déchets agricoles. 

Née d’une démarche volontaire de la filière agricole, 
dans le but de mieux gérer les déchets qu’elle produit, 
ADIVALOR s’appuie sur le concept de « responsabi-
lité élargie des producteurs » qui stipule que le prin-
cipe « pollueur-payeur » s’applique au détenteur du 
déchet mais également aux distributeurs, fabricants 
et aux importateurs de produits à l’origine du déchet.

La collecte des plastiques agricoles recyclables
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AGRiCuLTuRe : Le Monde AGRiCoLe eT      L'enViRonneMenT

EnTRETIEn AVEC DAnIEL BRun,
de la ferme du GAEC Brun à Sainte-Consorce

Sur la ferme du GAEC BRUN, on peut apercevoir depuis 
la route un long silo boudin en plastique étendu sur le 
sol. Ces exploitants laitiers ont choisi de conserver ainsi 
l’herbe et le maïs ensilés pour alimenter leur troupeau. 

Pouvez-vous nous expliquer en quoi consiste cette tech-
nique ?
Cette technique de stockage des fourrages utilisée pour 
le maïs et l’herbe consiste à comprimer de l’ensilage 
dans un boudin très solide. L’ensilage est déposé dans 
une machine qui le propulse dans le boudin plastique 
constitué d’une gaine repliée en accordéon qui se déplie 
au fur et à mesure de l’avancement de la machine. L’air 
est chassé à l’avancée du boudin. Le processus de conser-
vation est identique à celui d’un ensilage : développe-
ment de bactéries et conservation à l’abri de l’air.
Le diamètre du boudin est de 1,5 m pour une longueur 
de 65 mètres. Il contient environ 400 tonnes de maïs et 
dure 8 mois. La pression permet un tassement suffisant 
du maïs dans le boudin. La densité est quasiment deux 
fois plus élevée qu'un silo classique.

Pourquoi avez-vous choisi le silo boudin pour le stockage 
des fourrages ? 
Outre le gain de temps à l’ensilage, le boudin présente 
également de multiples avantages. La fermeture hermé-
tique immédiate du sac assure une qualité de conserva-
tion des produits de récolte optimale. Et puis, une fois 
le silo boudin entamé, le produit conserve une stabilité 
impeccable grâce à la compression importante du produit 
stocké dans la bâche plastique. Avec cette alimentation 
de qualité, je constate que les animaux sont en meilleure 
santé.

De plus, cette méthode permet de réduire considéra-
blement les pertes d’ensilage car il n’y a pas de contact 
entre le sol et le fourrage et donc pas de ruissellement. 
On avance tous les jours dans le silo sans problème de 
moisissures.
Le voisinage est aussi satisfait car c’est plus esthétique 
dans le paysage et il n’y a plus d’odeur désagréable.

Le coût représente tout de même un frein pour cet inves-
tissement ?
Le prix est onéreux (2 200 € pour le silo boudin de 65 m) 
mais le silo boudin est plus pratique que le silo classique 
et a de multiples intérêts, notamment en termes de 
pénibilité de manipulation. Nous n’avons plus de pneus 
à enlever, ni de bâche à relever. C’est très peu contrai-
gnant. Le coût est donc compensé par tous les avantages 
apportés par cette technique.

une nouvelle technique d’ensilage pour le maïs ou l’herbe : le 
silo boudin

Avec l'ancien système, le fourrage reposait à même le sol. Et manier 
la bâche de protection demandait beaucoup plus de temps.
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éConoMie : une START-uP de LA CCVL      dAnS LA CouR deS GRAndS

Le gouvernement français a lancé en 2004 une politique 
industrielle au travers des pôles de compétitivité. Ils ont 
été créés pour mobiliser les facteurs clefs de la compétiti-
vité, comme la capacité d'innovation, et pour développer 
la croissance et l'emploi sur les marchés porteurs.
Leur rôle est de rassembler, sur un territoire et une 
thématique donnée, des entreprises de toutes tailles, 
des laboratoires de recherche et des établissements de 
formation.
Les pôles de compétitivité ont pour objectif de favoriser 
le développement des projets collaboratifs de recherche 
et développement (R&D) particulièrement innovants.

Le territoire de la CCVL est concerné par l’un de ces 71 
pôles de compétitivité déployés sur l’ensemble du terri-
toire français, et pas le moindre : Lyonbiopôle, un pôle 
d’importance mondiale ! En effet, deux entreprises du 
territoire font partie de Lyonbiopôle : les Laboratoires 
Boiron à Messimy, mais également la start-up AD Nucleis, 
localisée à Grézieu-la-Varenne.

QuI EST LyOnBIOPôLE ?
Ce pôle de compétitivité est un centre d’excellence 
mondial en production de vaccins et de kits de diagnostic. 
Il a pour but d’appréhender les maladies infectieuses 
humaines et animales de façon globale, de la prévention 
et du diagnostic jusqu’au traitement. Ainsi, on retrouve 
dans les adhérents à ce pôle de compétitivité de grandes 
entreprises de l’industrie pharmaceutique comme de 
Très Petites Entreprises (TPE) spécialisées dans des niches 
d’activités, des investisseurs, des équipes de recherche et 
des établissements de soin.
Lyonbiopôle propose une large offre de services à ses 
entreprises adhérentes : outils pour l’innovation, trouver 
des solutions de financement, permettre le développe-
ment des entreprises…
Par ailleurs, Lyonbiopôle a créé un Centre d’Infectio-
logie qui permet de dynamiser l’innovation régionale en 
multipliant les échanges entre la recherche publique et 
privée, en donnant l’accès à des plateaux techniques et 
en hébergeant des équipes collaboratives de R&D.

>>> Vous voulez en savoir plus sur Lyonbiopôle ?
Lyonbiopôle
Bâtiment Domilyon
321, avenue Jean-Jaurès 69007 Lyon
Tel : 04 72 76 53 30
www.lyonbiopole.org

>>> Vous voulez en savoir plus sur les pôles de 
compétitivité ?
www.datar.gouv.fr

Les pôles de compétitivité, moteurs de croissance et 
d’emplois
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éConoMie : une START-uP de LA CCVL      dAnS LA CouR deS GRAndS

Pouvez-vous nous présenter 
votre activité ?
Créée en mai 2007, AD Nucleis 
est une société de biotechnologie 
qui développe et commercialise 
des kits d’analyse rapide (analyse 
garantie en moins de 24h) par des 
techniques de biologie molécu-
laire à partir d’extrait d’ADN.
Ces techniques peuvent être 
utilisées en hygiène alimentaire, 

santé humaine ou santé animale pour détecter, par 
exemple, la présence de germes responsables des TIAC 
(toxi infections alimentaires collectives) comme Listeria 
monocytogenes ou Salmonella spp. La partie recherche 
et développement est essentielle dans l’activité et le 
développement de cette start-up de 7 personnes.

Quels sont vos clients ?
L’hygiène alimentaire est pour l’instant le secteur le plus 
important de notre activité, mais des projets sont en 
cours de développement en santé humaine et animale. 
Nos clients sont donc soit les laboratoires d’analyses 
spécialisés en hygiène alimentaire soit les entreprises qui 
disposent de leur propre laboratoire. Nos produits sont 
commercialisés en France, mais également distribués en 
Grande-Bretagne, Irlande, Pays-Bas, Belgique, Luxem-
bourg, Suisse et Allemagne, et d’autres pays sont en 
cours de prospection.

Depuis quand adhérez-vous au pôle de compétiti-
vité Lyonbiopôle et pourquoi ?
Dès la création de la société AD Nucleis, il était évident 
pour moi d’adhérer à Lyonbiopôle en tant qu’entreprise 
de biotechnologie innovante. En effet, ce secteur d’acti-
vité innovant demande une connaissance des évolutions 
telles qu’une petite entreprise comme AD Nucleis ne peut 

pas assumer seule la veille technologique, les formations 
et autres services que propose Lyonbiopôle.
Cependant, un décret préfectoral de 2006 définit un 
« zonage R&D » pour chaque pôle de compétitivité, qui 
exclut le territoire de la CCVL. Les entreprises « hors 
zone » ne peuvent bénéficier du même taux de subven-
tion que les entreprises situées dans le zonage ce qui 
induit obligatoirement une discrimination entre entre-
prises. La société AD Nucleis souhaiterait l'extension du 
zonage à la totalité de la Région.

Quels sont les services proposés par Lyonbiopôle 
que vous utilisez ?
J’assiste régulièrement aux formations et cessions d’infor-
mations organisées par Lyonbiopôle. Je participe égale-
ment aux rencontres entre entreprises qui se déroulent 
pendant le temps de la pause déjeuner, ce qui permet 
de connaître et d’échanger avec les autres adhérents au 
pôle.
Enfin, Lyonbiopôle réalise une veille très précieuse sur les 
start-up et les biotechnologies.
Tous ces services sont payants, mais le coût est modique 
comparativement à la qualité des prestations.

>>> Pour tout savoir sur AD nucleis :
www.adnucleis.com

>>> Pour contacter AD nucleis :
ADNucleis
30 chemin des Mouilles
69290 Grézieu-la-Varenne
Tel : 04 78 57 16 40 
Mail : contact@adnucleis.com

interview de Michel franck, directeur Général de Ad nuCLeiS

LE MARAThOn POuR L’EMPLOI ET L’ALTERnAnCE
Le mardi 4 juin 2013
Pour sa 7e édition, la Mission Locale des Monts d’Or et 
des Monts du Lyonnais organise le mardi 4 juin prochain 
le Marathon de l’Emploi et de l’Alternance.
L’objectif est de permettre à 50 jeunes entre 16 et 25 ans, 
inscrits à la Mission Locale, de visiter par groupes de 3 à 4 
des entreprises de l’Ouest Lyonnais afin d’échanger avec 
les employeurs. 
Chaque groupe rencontrera 4 entreprises lors d’un entre-
tien d’une heure environ pour découvrir l’entreprise 
et ses métiers. à la fin de chaque entretien les jeunes 
remettront un dossier avec les CV des participants.

Vous êtes une entreprise et vous souhaitez faire décou-
vrir votre société à un groupe de jeunes ? Vous êtes un 
jeune et êtes intéressé par l’action ?
>>> Prenez contact avec la Mission Locale :
Catherine RODRIGuEZ ou Cécile CADET
04 72 59 18 80



Quoi de 9 printemps 2013 - Page 8

en
fa

nc
e 

PeTiTe enfAnCe

L'AuxILIAIRE DE PuéRICuLTuRE (AP)
L’auxiliaire de puériculture accompagne les apprentis-
sages des tout petits tout en veillant à leur bien-être. 
Elle peut travailler en crèche-halte garderie où elle est 
responsable d’un groupe d’enfants, suit leurs rythmes, 
veille à leur hygiène et alimentation, organise des jeux et 
activités. Elle peut aussi exercer en PMI où elle accueille 
les jeunes mamans avec leurs bébés, les mesurent, les 
pèsent, assistent aux consultations médicales, travaillent 
aux côtés des puéricultrices, ou encore en maternité où 
elle donne les soins courants aux nouveau-nés, pèse, 
mesure, change et prépare les biberons et accompagne 
les mamans dans leur apprentissage.

 

Elle travaille en équipe sous la responsabilité d’un infir-
mier, d’un infirmier puériculteur ou d’un éducateur de 
jeunes enfants.
L'auxiliaire de puériculture doit être titulaire du diplôme 
d’état d’auxiliaire de puériculture qui se prépare en 1 an 
avec 24 semaines de stage dans des écoles spécialisées. 

PRéSenTATion de deux MéTieRS de LA PeTiTe enfAnCe
Dans les établissements d’accueil du jeune enfant, on trouve un certain nombre de diplômés spécifiques à la petite 
enfance. à l’heure où les jeunes réfléchissent ou font leur choix d’orientation professionnelle, nous avons souhaité 
vous parler de deux formations de la petite enfance et de leurs débouchés.

L'éDuCATEuR(TRICE) DE JEunES EnfAnTS 
(EJE)
L’éducateur de jeunes enfants, spécialiste de la petite 
enfance, a pour rôle essentiel de favoriser le dévelop-
pement et l’épanouissement des enfants de moins de 7 
ans en lien avec sa famille. Ses fonctions se situent à trois 
niveaux : éducation, prévention et coordination. Il prend 
en compte les réalités sociales qui constituent son envi-
ronnement et travaille en équipe.
Il intervient essentiellement dans les crèches et haltes 
garderies mais aussi en pédiatrie, en structures pour 
enfants handicapés, foyers de l’enfance, pouponnières.
 
Pour exercer, il faut obligatoirement suivre la formation 
d’éducateur de Jeunes Enfants (diplôme d’état) qui dure 
3 ans avec une partie théorique et une partie pratique 
(stage). 

Après plusieurs années d’exercice, l’éducateur de jeunes 
enfants peut prendre la responsabilité d’une structure 
d’accueil. Il peut également occuper des fonctions d’en-
cadrement d’une équipe et de formation de stagiaires.

TéMOIGnAGES...
« Le métier d’éducateur de jeunes enfants est riche de 
par le travail en équipe pluridisciplinaire et l’accueil 
toujours différent des enfants en structure. L’adapta-
tion au quotidien est constante, ce qui rend nos jour-
nées toujours plus dynamiques ! L’observation permet 
de cibler les besoins de chaque enfant et de les amener 
progressivement vers l’autonomie. Bref, un métier où 
la « routine » ne peut exister ! » Julie

« J’ai choisi ce métier pour travailler avec les enfants et 
m’occuper d’eux dans leur globalité aussi bien motrice 
qu’affective, pour créer du lien avec et auprès des 
familles, soutenir les parents dans leur rôle, proposer 
aux enfants des expériences de sociabilisation pour 
leur intégration sociétale future. » Vanessa 

« J’aime dans ma fonction de directrice l’autonomie 
qui m’est donnée de mettre en place dans la crèche 
des projets qui m’intéressent, mais aussi aider l’équipe 
à avancer dans la qualité de la prise en charge des 
enfants qui nous sont confiés, recevoir les familles et 
les accompagner. C’est un travail extrêmement varié 
et riche de rencontres. » Monique Pourré, directrice 
de la crèche La Colombe à Grézieu-la-varenne

TéMOIGnAGES...
« Ce que nous aimons dans notre métier, c'est la rela-
tion et le suivi des enfants jusqu’à leur 3 ans, pouvoir 
aider, conseiller et soutenir les parents. Par contre, 
c’est un métier fatiguant car il y a du bruit en perma-
nence. » Isabelle et Geneviève
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VIf SuCCèS DES PREMIèRES ACTIOnS 2013
Sur le thème de la parentalité, le mardi 22 janvier à la 
salle des fêtes de Brindas, une conférence-débat, portant 
sur « Les secrets de la confiance en soi » et animée par 
la psychothérapeute Isabelle Filliozat, a réuni plus de 500 
personnes ! C’est avec une salle comble que la psychothé-
rapeute a pu discourir et échanger sur l’apprentissage de 
la confiance en soi, depuis l’enfance jusqu’à l’âge adulte.

Le 24 janvier, c’est au théâtre du Griffon qu’il a fallu 
ajouter des chaises ! Plus de 200 personnes sont venues 
assister à la représentation de la pièce de théâtre « NAZ ». 
Sur le thème des discriminations, cette pièce évoque la 
trajectoire d’un jeune qui va sombrer dans une idéologie 
extrême, invitant à se questionner sur toutes les dérives 
extrémistes. Le débat qui a suivi a été très enrichissant, 
notamment grâce à la participation très active des jeunes 
présents dans la salle.

QuELLES AuTRES ACTIOnS à VEnIR SuR 2013 ?
Lutte contre les discriminations : une animation 
familles « Jouons avec nos différences ! »
 Samedi 13 avril de 14h à 18h, à la salle des fêtes 
de Brindas

Au cours de cet après-midi, diverses associations (MJC, 
SOS Racisme, Planning familial…) proposeront des 
ateliers et animations sur le respect des différences pour 
les enfants, les jeunes et les adultes.
Seront également prévus : un spectacle familial avec la 
conteuse Sakina Lamri sur la valorisation des différences 
à 16h, et un goûter du monde à 16h45.

Entrée libre et gratuite !
Contact : CCVL (Stéphanie Rousset) : 04 78 57 83 87 
ou la MJC de Brindas : 04 78 45 40 43

Conduites à risques : une animation BMx pour les 
jeunes de 11 à 18 ans 
 Samedi 8 juin de 14h à 18h, à Sainte-Consorce (site 
BMX) 

Cette action comprendra une démonstration de BMX, des 
informations mécaniques données par un professionnel, 
ainsi qu’une information-prévention par la gendarmerie 
de Vaugneray sur les règles de sécurité et la protection 
(casques et blousons).

« PARenTALiTé », « ConduiTeS à RiSQueS » eT « diSCRiMinA-
TionS » en ACTionS !

LA BOuRSE Aux PROJETS 
Pour les jeunes de 12 à 18 ans
Vous êtes un groupe d’amis et vous avez une idée de 
projet culturel, sportif, humanitaire…. Mais vous n’avez 
pas les moyens de le mettre en œuvre ? La CCVL peut 
vous aider grâce à la Bourse aux projets !
Comment cela fonctionne-t-il ? 
Les jeunes se réunissent pour imaginer, concevoir et 
préparer un projet avec l’aide d’une association (MJC par 
exemple). Ils viennent ensuite défendre leur projet dans 
le détail, y compris le budget nécessaire à sa réalisation, 
devant les élus de la Commission Jeunesse de la CCVL.
Si l’intérêt et la fiabilité de leur projet convainc les élus, ils 
vont alors leur délivrer une Bourse au projet sous la forme 
de subvention versée à l’association qui les accompagne.

Ils ont pu réaliser leur rêve grâce à la Bourse aux projets : 
En 2012, 12 jeunes de 13 à 18 ans ont pu organiser un 
séjour au Maroc pour découvrir la culture et l’architec-
ture berbères. Ils sont revenus de leur voyage avec de 
nombreuses photographies qui ont été exposées à la MJC 
de Vaugneray dans le cadre de la « Rentrée sans discrimi-
nations » de 2012. 
Quelles associations peuvent vous aider pour monter 
votre projet ?
Toute association présente sur le territoire communau-
taire, telles que :
- les MJC de Brindas, Vaugneray et Thurins 
- les éclaireurs, groupe Nicolas Benoit à Thurins :
antoine.michelot@free.fr / Tel : 06 67 76 28 93 
- les Scouts de Vaugneray, Groupe Saint Jacques :
Tel : 06 85 11 99 29
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AMénAGeMenT de L'eSPACe

Historiquement, sur le territoire de l’Ouest lyonnais 
(qui regroupe 4 Communautés de communes : Pays de 
l’Arbresle (CCPA), Pays Mornantais (COPAMO), Vallée 
du Garon (CCVG) et Vallons du Lyonnais (CCVL), soit 48 
communes et près de 120 000 habitants), deux syndicats 
géraient séparément les grandes orientations de déve-
loppement du même territoire :
- le Syndicat mixte de l’Ouest Lyonnais (SOL) avait en 
charge la planification urbaine avec la gestion du schéma 
de cohérence territoriale (SCOT) et des schémas de 
secteur,
- le syndicat « Assemblée des Communautés de 
Communes de l'Ouest Lyonnais pour l'Aménagement et 
le Développement »  (ACCOLADE) avait, lui, en charge la 
politique de développement durable, avec notamment 
des contrats signés avec la Région Rhône-Alpes.

Le 1er janvier 2013, et comme cela est prévu dans le 
Schéma Départemental de Coopération Intercommu-
nale (SDCI), ces 2 syndicats ont fusionné pour ne faire 
qu’un, le Syndicat de l’Ouest Lyonnais.

Les avantages sont certains :
- cela simplifie l’organisation administrative, les 2 syndi-
cats ayant le même siège, le même Président, une partie 
du personnel en commun et le même périmètre,
- cela permet de rationnaliser l’avenir de l’Ouest Lyonnais, 
avec notamment une seule instance décisionnaire.

Ce syndicat se compose d’un Bureau exécutif composé 
de 8 membres, tous élus dans une des Communautés 
de communes de l’Ouest lyonnais : 1 président (Michel 
Oziol), 4 vice-présidents (Marc Cliet, Alain Estrade, Jean-
Pierre Guillot, Daniel Malosse) et 3 membres non vice-
présidents (Pierre-Jean Zannettacci, Florence Perrin, 
Thierry Louis).

Différentes Commissions se chargeront des dossiers à 
traiter à l’échelle de l’Ouest lyonnais :

 une Commission de réflexion « Métropolisation et 
positionnement du territoire » avec 2 co-présidents 
(Pierre Ménard, Michel Oziol), chargée spécifiquement 
de travailler sur les changements à venir dans le cadre 
de la métropolisation du Grand Lyon au sein d’un pôle 
métropolitain regroupant 4 pôles urbains (Saint-Étienne 
Métropole, Grand Lyon, Porte de l’Isère et Pays Viennois).

 Des Commissions thématiques :
- « Agriculture / Environnement » avec 2 co-présidents 
(Alain Estrade, Gérard Grange)
- « Urbanisme / Habitat / Déplacements / Climat / 
énergie » avec 2 co-présidents (Jean-Pierre Guillot, Daniel 
Malosse)
- « Économie / Emploi / Formation »  avec 2 co-présidents 
(Marc Cliet, Florence Perrin)
- « Culture / Tourisme / Cadre de vie » avec 2 co-prési-
dents (Yves Gougne, Pierre-Jean Zannettacci).

SoL eT ACCoLAde onT fuSionné

Michel OZIOL
Président du SOL

Marc CLIET
Président de la CCVG

Alain ESTRADE
Président de la COPAMO

Jean-Pierre GUILLOT
Président de la CCPA

Daniel MALOSSE
Président de la CCVL
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tri marrant
le journal du Parfait Petit trieur

Avec un seul ramassage des ordures ménagères par 

semaine au lieu de 2, le montant du marché de collecte 

(ordures ménagères et tri sélectif), qui a été conclu 

pour 2013 avec la société SITA, est de 15,5% inférieur au 

montant dépensé en 2012..
Les élus de la CCVL ont souhaité que les habitants du 

territoire soient les premiers bénéficiaires de cette 

économie, en la répercutant sur le montant de la part 

de la Redevance d'Enlèvement des Ordures Ménagères. 

Mais il faut savoir que cette redevance finance l’ensemble 

du service public de gestion des déchets, et pas unique-

ment la collecte des ordures ménagères :

- la collecte des ordures ménagères et du tri sélectif (37% 

des dépenses de fonctionnement),

- l’exploitation de la déchetterie intercommunale située à 

Vaugneray (25% des dépenses de fonctionnement),

- l’incinération des ordures ménagères (25% des dépenses 

de fonctionnement),
- le tri des emballages et du papier en centre de tri (9% 

des dépenses de fonctionnement),

- la collecte des déchets verts dans les communes (3% 

des dépenses de fonctionnement),

- la collecte du verre (2% des dépenses de 

fonctionnement).

Compte tenu de ces éléments, un quart environ du 

budget « Environnement » de la CCVL est impacté 

par la réduction de fréquence de collecte des ordures 

ménagères.
Le changement de fréquence de collecte a bien permis 

de réaliser une économie de 112 846 € sur l'année, 

entièrement répercutée sur le montant de la REOM, soit 

une baisse de 10 € par part.

Mario Scarna

Vice-président chargé de l’environnement

édiTo

à déCouVRiR dAnS Ce 
trimarraNt...

La CCVL vous donne quelques clés pour vous adapter 

au passage à une collecte des ordures ménagères par 

semaine.

Budget 2012 Budget 2013

Répar��ons des dépenses Environnement

en 2012 et en 2013
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Le CAMion PouBeLLe CoLLeCTe une foiS PAR SeMAine LeS 

oRduReS MénAGèReS : QueLQueS CLéS PouR S’AdAPTeR

POuRQuOI REnDRE LES BACS OBLIGATOIRES DèS 

2015 ?
La sécurité et la santé des professionnels
Les collectivités doivent aujourd’hui prendre en compte les 

recommandations de l’Assurance Maladie, pour améliorer 

les conditions de travail des agents chargés de la collecte. 

Ce métier est en effet l’un des plus touchés par les mala-

dies professionnelles. La collecte mécanisée, c’est-à-dire le 

ramassage des déchets par bacs, évite la levée répétitive 

de sacs lourds et réduit considérablement la manipulation 

de ces derniers, manipulation pouvant s’avérer dangereuse 

(coupures, piqûres…).

Les bacs, plus propres que les sacs
Ils permettent de stocker plus proprement les déchets et 

d’améliorer l’hygiène sur la voie publique en évitant les 

sacs éventrés et répandus sur les trottoirs. 

ATTENTION !
Pour les ordures ménagères, les déchets doivent impérati-

vement être mis dans des sacs avant d'être mis dans le bac 

gris. Dans le cas contraire le bac ne sera pas collecté.

Pour le tri sélectif, les déchets doivent être mis en vrac dans 

le bac jaune.

Les bacs participent à la protection de notre 

environnement
Plus grands que les sacs, les bacs permettent de stocker les 

déchets plus longtemps et par conséquence d’optimiser les 

tournées de collecte. C’est moins de kilomètres parcourus, 

moins de carburant consommé, moins de CO2 rejeté dans 

l’atmosphère. Les bacs réduisent ainsi la pollution.

fini les sacs, j’adopte le bac !

Utiliser un conteneur pour stocker ses sacs poubelle ne 

présente que des avantages !

 Le conteneur participe à la réduction des nuisances et 

de la pollution, les sacs poubelles déposés directement 

sur le sol pouvant être parfois éventrés par les animaux 

errants, occasionnant une gêne pour les riverains et du 

travail supplémentaire pour les agents communaux.

 Le conteneur améliore les conditions de travail du 

personnel chargé de la collecte.

LA CLé DE LA RéuSSITE : DES BACS MOInS 

ChERS !
Chaque habitant de la CCVL peut bénéficier de 

tarifs très préférentiels pour l’achat de conte-

neurs gris, en passant commande auprès d'une 

société partenaire. 
Cela vous intéresse ? Trouvez tous les rensei-

gnements sur : www.ccvl.fr ou à l’accueil de la 

CCVL.

Ils doivent avoir un système de 

préhension frontale permettant de 
saisir le bac par devant.

La cuve doit être de 
120 litres minimum.

Ils doivent avoir 
des roues.

Attention, les conteneurs doivent respecter certains 

critères nécessaires à une collecte efficace : 

à SAVOIR 
Les conteneurs seront obligatoires à partir du 

1er janvier 2015 !

Alors n’attendez pas, achetez-en un dès 

maintenant.
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Je sors mes poubelles la veille 
du jour de collecte
Il est fortement conseillé de sortir vos bacs jaunes et gris la 

veille des jours de collecte, chaque tournée débutant à 6h. 

De plus, les horaires de passage ne sont pas nécessairement 

les mêmes d’une semaine à l’autre, les circuits pouvant être 

modifiés pour tenir compte des impondérables : panne de 

véhicule, travaux, intempéries…

Après la collecte, pensez à rentrer vos bacs chez vous, pour 

ne pas gêner la circulation des piétons sur les trottoirs, et 

pour respecter l’esthétique urbaine.

Avec le lombricomposteur, faire du compost en apparte-

ment est possible !

Je trie pour réduire le volume 
d’ordures ménagères
En 2012, un peu plus de 1 400 tonnes de déchets recyclables 

ont été collectés, chiffre quasiment stable par rapport à 2011.

Même si le taux de refus (déchets non conformes aux 

consignes de tri) reste bas, les quantités de matériaux recy-

clables restent faibles par rapport aux quantités d'emballages 

mis sur le marché.
Les déchets non collectés dans le bac jaune se retrouvent 

avec les ordures ménagères. Ainsi, plus de 3 bouteilles en 

plastique sur 4 ne sont pas recyclées mais incinérées.

Alors pour éviter ce gâchi, une seule solution : triez !

LA CLé DE LA RéuSSITE : LES BACS GRATuITS !

La CCVL fournit gratuitement à chaque foyer du 

territoire un bac jaune ! Renseignements sur : 

www.ccvl.fr ou à l’accueil de la CCVL.

Je me mets au compostage
On a tout à gagner à faire du compost ! Non seule-

ment on peut réduire ses déchets de 40 kg par 

personne et par an, mais cela permet aussi de créer 

un complément nutritionnel de qualité pour vos sols 

ou vos plantes. 
Faire du compost chez soi est très facile, dans son 

jardin ou même en appartement !

La CCVL souhaite inciter à la pratique du compostage 

individuel ou collectif (pied d’immeuble ou lotis-

sement) en participant financièrement à l’achat de 

composteurs ou de lombricomposteurs.

LA CLé DE LA RéuSSITE : unE AIDE 

fInAnCIèRE !
La CCVL peut participer à l'achat de votre 

composteur ou lombricomposteur : jusqu'à 

40€ reversés ! Tous les renseignements et 

modalités sur : www.ccvl.fr ou à l’accueil de 

la CCVL.

Je vais à la déchetterie
Tous les habitants du territoire peuvent accéder à la 

déchetterie intercommunale pour y laisser un grand 

nombre de déchets qui seront ensuite valorisés 

(déchets verts, cartons, gravats, électroménager....).

LA CLé DE LA RéuSSITE : unE DéChET-

TERIE Au TOP
La déchetterie de la CCVL vient d'être 

agrandie, afin de vous offrir un service 

optimal.

en cas de difficulté, j'appelle la CCVL

04 78 57 83 93
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uTiLiSATion deS SiLoS à VeRRe : SoYonS CiToYen !

Les silos à verre ne sont aménagés que pour la 

collecte du verre recyclable, à l’exclusion de tout 

autre type de déchet. 
 
Vous êtes de plus en plus nombreux à trier et à bien le 

faire. Mais n'oublions pas que les silos à verre ne sont pas 

des déchetteries !
Les dépôts sauvages y sont encore trop nombreux, et 

ont un coût pour les communes, chargées de l’entretien 

des silos, qui ne peuvent donc pas assurer un nettoyage 

constant. Aussi, si vous voulez voir les espaces des silos à 

verre propres, respectez ces lieux !

Les sacs plastiques, les cartons et tous les autres conte-

nants ne doivent pas être laissés sur place, mais ramenés 

et jetés à domicile.

Pour information : tout dépôt sauvage est illégal 

et donc passible d'amendes. 

CoLLeCTe deS déCheTS VeRTS : Le CALendRieR 2013
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12 oct.    

19 oct.     

26 oct.    

pr
in

te
m

ps
 - 

ét
é

Br
in

da
s

Gr
éz

ie
u

la
-V

ar
en

ne

M
es

sim
y

Po
lli

on
na

y

Sa
in

te
-

Co
ns

or
ce

Th
ur

in
s

Yz
er

on

27 avril     

04 mai    

11 mai     

18 mai    

25 mai     

01 juin    

08 juin     

15 juin    

22 juin     

29 juin    

hORAIRES
Les collectes ont lieu de 10h à 16h.

COnSIGnES
Les collectes sont gratuites et réservées aux particuliers résidant sur le territoire de la CCVL.

>>> Présentation de la carte d’accès à la déchetterie intercommunale obligatoire !

REnSEIGnEMEnTS 
Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais

Tel : 04 78 57 83 93
Mail : environnement@ccvl.fr

www.ccvl.fr

Il sera à nouveau possible, en 2013, d'emmener ses déchets verts à proximité de son domicile, selon le calendrier 

suivant :
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La rue du 8 mai 1945 étant une voie de sortie de centre-
bourg, elle est très fréquentée quotidiennement aussi 
bien par les piétons que par les automobilistes. Elle est 
aussi traversée par des poids-lourd livrant l’usine LUZ EVA 
située au niveau du carrefour avec la rue des Vergers.

étant donné la vétusté de la voirie, et suite à la construc-
tion d’un immeuble résidentiel, à la demande de la 
commune la CCVL a décidé de réaménager la rue, pour 
mettre en conformité le cheminement pour piétons, 
gérer de manière raisonnée le stationnement des voitures 
et rénover la chaussée.

De plus, avec l’arrivée des bus TCL depuis janvier, la 
rue du 8 mai 45 va être adaptée pour permettre à ces 
derniers d’effectuer leur trajet retour.

QuELLE PARTIE EST COnCERnéE PAR L’AMénA-
GEMEnT ?
Il s’agit du secteur compris entre le carrefour avec la rue 
des Vergers (carrefour compris) et la MJC (le reste de la 
rue ayant déjà été aménagé).

Planning et financement
Les travaux d’aménagement, qui ont débuté en février, 
seront terminés au printemps 2013.

Le passage des bus TCL nécessitant un renforcement 
de la structure de la chaussée, le SYTRAL participera 
financièrement à la réalisation de ces travaux.

AMénAGeMenT de LA Rue du 8 MAi 1945 à ThuRinS

 L’ensemble du carrefour avec la rue des Vergers sera également adapté 
pour faciliter la giration des bus et des poids-lourds.

 La chaussée sera reprise et dimensionnée pour résister au passage régu-
lier des bus et des poids-lourds.
 
 Les sorties des propriétés riveraines seront sécurisées.

trottoirs parkingsaire de livraison pour l’usine

ru
e 

de
s V

er
ge

rs

rue du 8 mai 1945

passages piétons

D’un côté de la rue, un trottoir respectant la régle-
mentation pour les handicapés sera construit.

Un parking sera créé en face de l’immeuble 
résidentiel nouvellement construit.
Un arrêt de bus TCL sera mis en place en face 
de ce nouveau parking.

Une aire de livraison pour les poids-lourds sera 
créée devant l’usine LUZ EVA.

QuELS SOnT LES AMénAGEMEnTS PRéVuS ?



Quoi de 9 printemps 2013 - Page 12

To
ur

is
m

e

TouRiSMe : LA RAndo SouS TouTeS              SeS foRMeS !

... En JOuAnT 
 Avec l’inspecteur Rando à yzeron
Difficile de motiver vos enfants à marcher ? Avec ce jeu 
de piste, ils en redemanderont ! Sur les traces de l'ins-
pecteur Rando, les enfants devront résoudre une énigme 
adaptée à leur âge et à leur niveau scolaire. L'itinéraire 
d'environ 5 km alterne découverte du village et balade 
en sous-bois. Chaque membre de la famille est équipé 
d'une fiche : les parents, gages de sécurité, détiennent le 
descriptif du circuit et du village.

Et bientôt, Randoland se jouera aussi à Messimy !

 Avec les balades découvertes 
Pour passer un bon moment en famille, l’OTVL vous 
propose de télécharger les livrets jeux des circuits de 
Brindas et Thurins. Au cours de votre randonnée vous 
pourrez ainsi découvrir le patrimoine des communes. 

... En GROuPE 
Les associations du territoire proposent régulièrement 
des randonnées le week-end. Vous n’avez plus qu’à 
choisir votre itinéraire et profiter des paysages, des ravi-
taillements et de l’ambiance sympathique de la journée. 
Les randonnées qui vous attendent cette année encore : 
 La randonnée des 9 clochers, dimanche 5 mai à 
Thurins : randonnée pédestre
 La Guignol des Vallons, dimanche 2 juin à Brindas : 
randonnée cyclotouriste
 La Bio rando des Coteaux du Lyonnais, dimanche 15 
septembre à Brindas : randonnée pédestre
 La randonnée des Cabrions, dimanche 6 octobre à 
Yzeron : randonnée pédestre
 La randonnée pédestre de la Val’Lyonnaise, dimanche 
27 octobre à Vaugneray.

... En SéJOuR 
Les Offices de tourisme de l’Ouest lyonnais, en partena-
riat avec 10 hébergeurs du territoire, ont mis en place des 
randonnées découverte de 2 à 4 jours dans les Coteaux 
du Lyonnais.
Cinq itinéraires vous sont proposés, de difficultés plus 
ou moins importantes. Les paysages variés, des Coteaux 
du Lyonnais à la porte de Lyon, vous attendent ! Grâce 
à votre carnet de route, vous pourrez également vous 
plonger dans l’histoire de ce territoire.
Les Offices de tourisme se chargent de toute l’organisa-
tion de votre séjour et de  votre accueil !

... AVEC un ânE 

Quoi de mieux que les animaux pour motiver les enfants 
à la marche ! Avant le départ vous ferez connaissance 
avec l’animal, vous serez initié au batâge et à la conduite 
de l’âne. Les enfants pourront monter tour à tour sur 
ce gentil compagnon, la randonnée n’en sera que plus 
agréable. 

2 adresses : 
L’Asinerie de la Framboisine à Pollionnay
Tél : 06 51 52 32 26

Yzeron Aventure à Yzeron
06 28 37 77 43 
04 78 81 03 02 
www.yzeron-aventure.com

Les vallons du Lyonnais comptent 200 km de sentiers 
balisés, entretenus et facilement accessibles à pied, en 
vélo ou à cheval. Ce maillage de sentiers et le cartoguide 
des vallons du Lyonnais permettent aux randonneurs 
de construire leur propre itinéraire très simplement. 
Chaque Communauté de communes des Monts et 
Coteaux du Lyonnais étant balisée de la même manière, 
il est très simple de passer d’un territoire à l’autre. 

Au cours de vos randonnées, vous découvrirez toutes les 
richesses des vallons : beauté et diversité des paysages, 
de sa faune et de sa flore, découverte du patrimoine 
local, haltes gourmandes…
Et pour rendre la promenade encore plus agréable, 
découvrez les multiples manières de randonner sur le 
territoire !
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TouRiSMe : LA RAndo SouS TouTeS            SeS foRMeS !

Du 15 AVRIL 2013 Au 28 féVRIER 2014
à vos objectifs ! Capturez, dans une des 9 communes 
des vallons du Lyonnais, les couleurs du territoire. Pierre, 
fruits, fleurs, paysages... Soyez créatif! 
Déposez vos clichés sur Flick’R.

>>> Règlement et bulletin de participation disponible 
sur www.ccvl.fr 

Si vous avez manqué l’exposition du 1er concours photos 
« Reflets des Vallons », vous pourrez la découvrir : 
- Du 1er avril au 15 mai à la mairie de Grézieu-la-Varenne 
- Du 15 mai au 30 juin en salle des mariages à Thurins
- En juillet à Messimy
- En septembre à la bibliothèque de Vaugneray
- En octobre à la médiathèque de Pollionnay
- Fin d’année à Brindas
- Début 2014 à Saint-Genis-les-Ollières

... à ChEVAL Ou à POnEyS
En contactant un des centres équestres ou poneys clubs 
du territoire : 
 les écuries de la Malïs à brindas : 06 14 48 56 62
 le Club hippique La Randonnée à Pollionnay :
04 78 48 10 45
 le Poney club de Sainte-Consorce : 06 29 28 21 88

... En VéLO 
 L’école MTB City Zen à Pollionnay vous propose des 
initiations à la descente VTT, des cours collectifs ou indi-
viduels de VTT, des stages VTT pour les jeunes ainsi que 
de nombreuses activités autour du VTT pour les clubs, les 
particuliers et les entreprises... 
 Vous pouvez louer des VTT à Yzeron Aventure, qui vous 
fournira également des idées d’itinéraires. 
 Pour ceux qui préfèrent le vélo route, le circuit des 
Crêtes, balisé par le Conseil Général du Rhône, permet 
de sillonner les 9 communes. Mais attention il est réservé 
aux cyclistes confirmés. 

Pour plus d’informations sur ces diverses 
randonnées :
Office de Tourisme des Vallons du Lyonnais
Tel : 04 78 57 57 47
www.ccvl.fr

Les horaires de l'office de Tourisme 
des Vallons du Lyonnais
DE MI-AVRIL à fIn JuIn :
- les mercredis, jeudis et vendredis de 14h à 18h
  au Musée Théâtre Guignol à Brindas
- les samedis et dimanches de 10h à 13h
  et de 14h à 18h place centrale à Yzeron. 

JuILLET ET AOûT :
du mardi au dimanche de 10h à 13h et de 14h à 18h 
place centrale à Yzeron. 

En PROJET : un RéSEAu DE SEnTIERS VTT
L’OTVL réfléchit actuellement à la mise en place d’un 
réseau de sentiers destinés à la pratique VTT et reliant 
les différents sites touristiques du territoire, en créant 
des itinéraires de différents niveaux. 

>>> un groupe de travail est en train de se monter. 
Si vous êtes passionné de VTT, si vous connaissez 
bien les sentiers des vallons du Lyonnais, et si vous 
disposez d’un peu de temps… Rejoignez-nous ! 
Renseignements à l’OTVL : 04 78 57 57 47

LA VOIE VERTE à GRéZIEu-LA-VAREnnE 
La commune de Grézieu-la-Varenne est l'une des 
premières de l'Ouest lyonnais à avoir étudié et concré-
tisé les modes de déplacements doux. Sur le tracé 
de l'ancienne voie ferrée reliant Lyon Saint-Just à 
Vaugneray, la « Voie Verte » vous permet, sur 4,5 km, 
de vous promener à pied, en vélo, en rollers, en trot-
tinette ou en poussette, en toute tranquillité à l'écart 
des voitures. 
à partir de cet axe, un maillage secondaire de bandes 
cyclables relie les quartiers de la commune et permet 
d'accéder aux écoles, salle des sports, terrain de foot, 
mairie, commerces du centre-bourg, parc relais…  

Concours photos
« Couleurs des Vallons »
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SPoRTS eT LoiSiRS : LAC du RonzeY,   un AMénAGeMenT éCoLoGiQue

LES AMénAGEMEnTS Du LAC
La digue va être mise en conformité avec les normes 
actuelles : elle sera confortée et un deuxième déversoir 
va y être aménagé, pour que la digue puisse résister à des 
crues très exceptionnelles.
Les berges vont être remodelées, le lac sera notamment 
agrandi dans sa partie amont.
Des « zones humides » seront créées : des espaces à 
faible profondeur d’eau, permettant de planter une 
végétation aquatique dense et diversifiée, propice au 
développement d’une faune elle aussi diversifiée. Cela 
permettra également de maintenir la qualité de l’eau de 
manière totalement naturelle.

LES AMénAGEMEnTS PAySAGERS
Deux pontons vont être créés, cheminant au-dessus de 
zones humides, pour permettre aux promeneurs de 
découvrir la faune et la flore qui s’y développent.
Pour les pêcheurs, un espace qui leur sera dédié va être 
aménagé.

Les cheminements existants vont être entièrement repris 
et de nouveaux sentiers seront créés, pour permettre à 
tous, y compris les personnes à mobilité réduite, de se 
promener en toute quiétude tout autour du lac. Des 
bancs et des poubelles seront disposés le long de ces 
cheminements, invitant à la pause pour admirer le 
paysage.
Des plages enherbées seront aménagées, pour se reposer 
au plus près de l’eau.
Un espace pique-nique sera aménagé, avec des barbe-
cues et des tables-bancs.
Enfin, une maison d’accueil sera ouverte, dans laquelle 
vous pourrez trouver des toilettes publiques, mais égale-
ment un snack-bar, une buvette et une terrasse pour 
déguster avec vue sur le lac.

S’il est nécessaire d’abattre certains arbres, ils seront 
remplacés par la plantation de nombreuses espèces, 
bosquets, arbustes et arbres de grande hauteur, rendant 
ainsi une cohérence paysagère au site.

Le lac du Ronzey est une retenue d’eau artificielle créée au début des années 1980. Attirant chaque année de plus 
en plus de promeneurs, cette retenue n’a jamais été rénovée depuis sa création.
Des travaux de mise aux normes devant être effectuées, la CCVL profite de l’occasion pour reprendre tout l’aména-
gement du site, notamment en développant le milieu naturel typique de zones humides, pour offrir au public un 
espace de loisirs et de découverte écologique.

Ainsi, si le lac restera, pour des raisons de sécurité, interdit à la baignade, le site rapprochera le public de l’eau et sa 
diversité.

Les 2 pontons surplomberont les zones humides
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SPoRTS eT LoiSiRS : LAC du RonzeY,   un AMénAGeMenT éCoLoGiQue

Datant des années 80, les courts de tennis couverts 
de la CCVL à Vaugneray sont très plébiscités, tant par 
les différents clubs de tennis du territoire que par les 
particuliers. Vu leur âge, une remise à neuf s’avérait 
nécessaire.
La surface de jeux a été refaite en 2010, les travaux 
concernant l'espace des sanitaires et des vestiaires ont 
débuté courant décembre 2012 pour s’achever courant 
mars 2013.
Cette opération est aussi l’opportunité de rendre ce 
bâtiment accessible aux personnes handicapées, en 
conformité avec les normes.
L’espace dans les locaux a été entièrement revu afin de 
les rendre plus fonctionnels. Le couloir de circulation 
a été supprimé, offrant ainsi plus de place et permet-
tant la création de deux lieux : les « tennis women » 
et « tennis men » disposent désormais de sanitaires et 
vestiaires clairement identifiés et beaucoup plus confor-
tables. L’isolation des murs a été également remise à 
neuf, il sera désormais plus aisé de les chauffer.

Une nouvelle entrée principale a été créée, donnant 
directement accès sur les courts, ce qui évite d'avoir à 
passer par la zone des sanitaires et vestiaires.
Ces travaux ont également permis de réaliser 2 locaux 
de rangement et stockage de matériel.

des vestiaires tous neufs pour les tennis

L’ORGAnISATIOn DES TRAVAux
Début mars 2013 :
- Abattage de certains arbres
- Création d’une dérivation provisoire de l’Yzeron

De mi-mars à fin avril :
Vidange complète du lac. Une opération de pêche est 
prévue mi-avril afin de pouvoir transporter tous les pois-
sons au lac des Sapins, dans le Beaujolais.

Une fois la vidange effectuée, les travaux dans le lac et sur 
ses abords pourront débuter, ils se dérouleront jusqu’à la 
fin de l’année.
La remise en eau du lac est prévue à l’automne.

Maître d’ouvrage : Communauté de Communes des Vallons du 
Lyonnais, assistée du SAGYRC
Maître d’œuvre : Compagnie Nationale du Rhône et cabinet 
d’architecture 2BR
financement :
- Coût total de l’aménagement : environ 2 millions d’euros HT
- Subventions :

Conseil général du Rhône à hauteur de 450 000€
Région Rhône-Alpes à hauteur de 280 000€

Pour des raisons de sécurité, le site du lac du 
Ronzey et ses abords sera totalement fermé au 
public pendant toute la durée des travaux, de 
mars à fin 2013.
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CuLTuRe : LA fééRie dAnS Le Monde           de LA MARionneTTe

unE ExPOSITIOn QuI RéVEILLE L’IMAGI-
nAIRE
Le castelet est un miroir où les marionnettistes transfor-
ment la vie quotidienne pour créer tout un monde proche 
de la féérie et du conte. Cyrano de Bergerac, Peau d’âne, 
La Belle et la Bête sont autant de classiques réinterprétés.
Le genre féérique met en scène des êtres humains, des 
animaux ou des créatures issues de l’imaginaire dans un 
monde enchanté empreint de magie et de surnaturel, 
sans souci de vraisemblance. 
Reliant le réel et le rêve, les marionnettistes ne s’y sont 
pas trompés, eux qui transforment Guignol en Roméo, 
inventent des grenouilles géantes, des épis de maïs ter-
rifiants, des légumes vivants et des champignons avec 
des yeux ! Entre cartoon et poésie, la marionnette se dé-
couvre « de l’autre côté du miroir… ».

unE ExPOSITIOn, TROIS ThèMES
 Guignol joue la comédie ! 
à la fin du XIXe siècle, le répertoire traditionnel de Gui-
gnol évolue et perd son aspect grivois pour répondre à la 
demande de la bourgeoisie lyonnaise cultivée.
Les pièces classiques comme Roméo et Juliette, jouées au 
Théâtre des Célestins, sont parodiées par P. Rousset et A. 
Chanay au Théâtre du Quai Saint-Antoine.

 Il était une fois Guignol… 

Le goût du public pour les contes traditionnels de Per-
rault, Grimm ou Andersen incitent les marionnettistes à 
les réinterpréter puis à les intégrer aux pièces de Guignol. 
à partir des années 1930, les films de Walt Disney ins-
pirent les mises en scène de spectacles.
Jean-Guy Mourguet a lui aussi travaillé ces thématiques 
afin de répondre aux demandes du jeune public.

Le Musée Théâtre Guignol vous présente cette année une exposition qui met en scène les marionnettes issues du 
monde fantastique. La féérie dans le monde de la marionnette, et en particulier chez Guignol, est rarement mise à 
l’honneur. Venez découvrir des archives et des objets inédits issus des collections données par Jean-Guy Mourguet 
au Musée Théâtre Guignol ! Seront aussi exposées des pièces exceptionnelles prêtées par la Ville de Lyon et la 
Compagnie Daniel Streble.
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CuLTuRe : LA fééRie dAnS Le Monde           de LA MARionneTTe

 Quand imaginaire et fantastique inventent sans 
limite ! 
Les marionnettistes ont su renouveler les créations dé-
diées au jeune public à travers des spectacles mêlant 
humour caustique et enfantin. Leurs pièces mélangent 
répertoire de l’absurde et histoires excentriques.
La création contemporaine s’oriente vers l’esthétique du 
cartoon et du burlesque, permettant la rencontre entre 
l’univers de Guignol et celui des héros d’aujourd’hui.

InfORMATIOnS PRATIQuES
 Exposition du 6 février au 19 mai 2013
 Accès gratuit
 Ouverture : du mercredi au dimanche de 14h à 18h

 Livret de visite : des livrets pour adulte et des livrets-
jeu pour les enfants sont disponibles à l’accueil.
 Visite guidée de l'exposition temporaire + collection 
permanente le 10 avril à 15h
Sur réservation : 04 78 57 57 40
Tarifs par personne : 6€ tarif plein

5€ tarifs réduits et groupes 
gratuit pour les enfants de - de 5 ans

Visites guidées pour les groupes (10 personnes et plus)
sur demande

MuSéE ThéâTRE GuIGnOL
18 Montée de la Bernade - 69126 BRINDAS

04 78 57 57 40
museetheatreguignol@ccvl.fr

www.ccvl.fr
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déLiBéRATionS

Séance du 8 novembre 2012
DéVELOPPEMEnT éCOnOMIQuE
Une convention tripartite a été conclue entre la Chambre 
d’Agriculture du Rhône, la société Boiron et la CCVL, afin 
de déterminer les principes de réparation des préjudices 
causés à l’activité agricole sur la commune de Messimy, 
dans le cadre de l’extension des Ets Boiron à Messimy 
d’une part, et la création par la CCVL d’un parc d’activités 
économiques au lieu-dit le Chazeau, d’autre part.

PETITE EnfAnCE
La CCVL a renouvelé les marchés de gestion de trois 
établissements d’accueil du jeune enfant situés sur son 
territoire :
- « Au Brind’Enfants » à Brindas : AGDS pour un montant 
de 158 700 € en 2013
- « La Colombe » à Grézieu-la-Varenne : ALFA 3 A pour un 
montant de 150 181 € en 2013
- « La Chaussonnière » à Messimy : AGDS pour un 
montant de 152 250 € en 2013
Ces marchés sont conclus pour une durée de 4 ans, soit 
jusqu’au 31 décembre 2016.

EnVIROnnEMEnT
Compte tenu des difficultés rencontrées par la filière 
mâchefers (résidus de l’incinération) qui impactent le 
coût global du traitement, le Grand Lyon a dû augmenter 
le prix de traitement initial. Un avenant au marché initial 
a donc été conclu aux prix suivants, pour un tonnage 
estimé à 5700 tonnes par an : 
- année 2013 :   97,36 € HT
- année 2014 :   99,31 € HT
- année 2015 : 101,29 € HT
- année 2016 : 103,32 € HT
- année 2017 : 105,39 € HT 

VOIRIE
Deux conventions de partenariat ont été conclues avec le 
Département pour des projets d’aménagement de voirie 
à réaliser en collaboration avec la CCVL :
- aménagement du carrefour chemin du Badel / RD 30 
à Sainte Consorce : coût prévisionnel des travaux : 155 
970 € HT, avec une participation des deux collectivités à 
hauteur de 50 % chacune

- aménagement de la RD 489 entre les carrefours RD 
489 / RD 30 et RD 489 / chemin des Cornures – chemin 
des Voyageurs, à Grézieu-la-Varenne : coût prévisionnel 
des travaux : 459 866,22 € HT (Département du Rhône : 
54,5 %, CCVL : 36,4 %, commune de Grézieu-la-Varenne : 
9,1%).

Séance du 13 décembre 2012
EnVIROnnEMEnT
Le conseil de communauté a fixé le montant de la part 
de redevance pour l’enlèvement des ordures ménagères, 
déchets et résidus pour l’année 2013 sur le territoire de 
la CCVL à 139 €. 

AMénAGEMEnT DE L’ESPACE
Le conseil de communauté a émis un avis favorable 
sur le projet de Plan Local d’Urbanisme présenté par la 
commune de Thurins.

DéVELOPPEMEnT éCOnOMIQuE
La CCVL a décidé d’acquérir des terrains nécessaires à 
l’extension du PAE Clapeloup à Sainte-Consorce, auprès 
de différents propriétaires. La surface totale représente 
52 216 m², soit un investissement de 574 376 € (11 € le 
m2). 

Le conseil de communauté a également approuvé le 
Schéma de Développement Commercial (SDC) de la CCVL.

JEunESSE 
Le conseil de communauté a approuvé un avenant à la 
délégation de service public conclue avec la MJC de 
Vaugneray pour la gestion du centre de loisirs « ébulis-
phère » fixant le prix à 151 312 € pour l’année 2013, 
et attribué une subvention de 39 300,87 € à la MJC de 
Thurins pour la gestion du centre de loisirs TYM pour la 
période du 1er janvier au 3 juillet 2013.

Le conseil a également décidé de verser deux subventions 
pour un montant total de 1 160 € dans le cadre de la lutte 
contre les discriminations et du soutien à la parentalité.

Les séances plénières sont publiques et les procès-verbaux sont en libre consultation à la CCVL et sur le 
site internet www.ccvl.fr. Voici quelques extraits des principales décisions.
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déLiBéRATionS
VOIRIE 
La CCVL a prévu la réalisation de travaux de voirie sur le 
territoire communautaire : 
- requalification du chemin du Guillermy à Brindas,
- aménagement d’un parking, chemin du Gourd à Brindas,
- requalification de la rue du 8 mai 1945 à Thurins.
Pour cela, le conseil de communauté a approuvé un 
marché à conclure avec la société EIFFAGE TRAVAUX 
PUBLICS RHONE-ALPES AUVERGNE – ETS RHONE pour un 
montant total de 267 034,54 € HT.

Dans le cadre de l’adhésion de certaines communes au 
SYTRAL, des feux tricolores sont installés ou le seront 
prochainement sur les communes de Thurins et Brindas. 
La CCVL en assurera l’entretien. Pour cela, une conven-
tion a été conclue avec le SYTRAL, et une avec le SYTRAL 
et la Communauté de Communes de la Vallée du Garon 
pour les feux qui seront installés en limite de Brindas et 
Chaponost. 

Séance du 24 janvier 2013
Le conseil de communauté a approuvé les marchés pour 
les travaux de réaménagement écologique du lac du 
Ronzey situé à Yzeron :
- déboisement : entreprise TARVEL pour 6 050,00 €
- génie civil, terrassements, digue, VRD : DTP TERRASSE-
MENT/SARL PERRET/TP LACASSAGNE pour 810 982,79 €
- aménagements paysagers, écologiques, mobilier bois : 
GREEN STYLE / TARVEL pour 565 271,45 €.

Séance du 21 février 2013
fInAnCES
Conformément à la réglementation en vigueur, le conseil 
de communauté a débattu sur les orientations budgé-
taires de la CCVL en vue du vote du budget primitif qui 
aura lieu le 21 mars 2013. 

AMénAGEMEnT DE L’ESPACE
La CCVL a émis un avis favorable sur le Plan Local d’Urba-
nisme (PLU) de la commune de Vaugneray.
Le conseil a par ailleurs approuvé un avenant à la conven-
tion conclue en 2011 avec EPORA et la commune de 
Grézieu-la-Varenne afin de modifier le périmètre, en inté-
grant deux parcelles supplémentaires représentant une 
surface de 1645 m².

PROGRAMME LOCAL DE L’hABITAT (PLh)
Le PLH de la CCVL arrivant à terme le 31 décembre 2013, 
le conseil a décidé d’engager une procédure d’actualisa-
tion pour la période 2014/2019. Ce nouveau programme 
définira, conformément à la réglementation, les objectifs 
et les principes d’une politique visant à répondre aux 
besoins en logements et en hébergement, à favoriser le 
renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer 
l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées 
en assurant entre les communes et entre les quartiers 
d’une même commune une répartition équilibrée et 
diversifiée de l’offre de logements.

AGRICuLTuRE
Une convention à conclure avec la SAFER du Rhône a été 
approuvée par le conseil de la CCVL. Cette convention 
porte sur les quatre thématiques suivantes : 
- connaissance des transactions et des marchés fonciers 
ruraux, aide à la compréhension des dynamiques 
foncières territoriales, 
- action foncière au bénéfice de la CCVL dans le respect 
des missions confiées à la SAFER par le législateur,
- évaluation, en amont d’actions foncières, du contexte 
foncier et de la dureté foncière d’opérations dont l’im-
portance ou le contexte nécessite une action de la SAFER 
à la demande de la CCVL
- nécessité de préserver et de faciliter la transmission de 
l’outil de production agricole (foncier, bâtiments d’exploi-
tation et logement lorsqu’il est indispensable à l’activité 
agricole et construit en zone agricole).
Le montant de cette prestation s’élève à 2 341,17 € TTC 
pour un an. 

TRAVAux DE VOIRIE
Dans le cadre de l’extension du PTU par le SYTRAL sur 
la commune de Thurins, le passage des bus et camions 
nécessite des travaux supplémentaires à effectuer sur la 
voirie.
Le SYTRAL a donc donné son accord pour participer à ces 
travaux à hauteur de 29 462 €. Une convention définis-
sant les termes de cet accord est en cours de signature 
entre la CCVL et le SYTRAL.

à nOTER 
La prochaine séance plénière est fixée au :
- jeudi 16 mai 2013 à 18h30 
au siège de la CCVL, 20 chemin du Stade à Vaugneray



En accueillant Calogero et ses amis de Circus, tous éminents 
musiciens, Inter' Val frappe de nouveau un grand coup.
Chacun des membres du groupe chante et joue au moins d'un 
instrument : piano et orgue pour Stanislas, basse et harmonica 
pour Calogero, guitare pour Philippe Uminski et Elsa Fourlon, et 
violon pour Karen Brunon.
Leur premier album est sorti fin 2012. Les chansons tournent 
autour du thème du cirque, comme l'indique le nom du groupe. 
Les textes sont signés, entre autres, par Jean-Jacques Goldman.
Vous pouvez actuellement voir et entendre l'extrait « Chagrin 
d'ami » dans la plu-
part des émissions de 
variété à la télévision 
et apprécier l'extraor-
dinaire harmonie des 
voix des 5 interprètes.
Le concert de Vau-
gneray marquera le 
tout début de leur 
tournée.

Vendredi 6 septembre à 20h45 : LES STEnTORS chantent 
la France
Samedi 7 septembre à 15h30 et 20h à la Chapelle de Larny (Pol-
lionnay) : Quatuor Quetzal (piano, violon, violoncelle, clarinette)
Samedi 7 septembre à 20h : Festival Melting Potagé
Dimanche 8 septembre à 15h à l’église de Brindas : Tradition 
Klezmer par Street Melody
Dimanche 8 septembre à 18h : Music'n love par l’Orchestre du Val 
Noir  
Vendredi 13 septembre à 20h45 : CALOGERO & CIRCuS
Samedi 14 septembre à 17h à l’église de Grézieu-la-Varenne : 
Voyage à Venise, concert baroque italien par le chœur Vocalise
Samedi 14 septembre à 19h à l’église de Grézieu-la-Varenne : 
Concert de carillon avec Francis Crépin / chorale La Pastorale 
Samedi 14 septembre à 20h30 : La tête dans les étoiles, par 
évidanse
Dimanche 15 septembre à 11h45 à l’église de Grézieu-la-Varenne : 
Concert de carillon et trompette
Dimanche 15 septembre à 17h : D’Artagnan hors la loi, par la Cie 
AFAG Théâtre (Au Fond à Gauche), proposé par le Griffon 
Mardi 17 septembre à 20h30 : Dans la chambre de Mao, par Brin-
dzik / Hommage à Django Reinhardt, par le Sinti Swing Trio  
Vendredi 20 septembre à 20h30 : Suite jazz : Traviata Songbook 
par la Cie Diva...gations
Samedi 21 septembre à 19h : 13e festival Les Grosses Guitares
Dimanche 22 septembre à 17h : L’autre bout du rêve par la cho-
rale à travers Chant
Samedi 5 octobre à 20h30 à La Remise Geneviève Dumont (Pol-
lionnay) : Hommage à François Béranger
Dimanche 6 octobre à 17h à l’église de Thurins : Concert de piano 
avec Sarah Zajtmann 

Lundi 9 et jeudi 12 septembre

Contact et informations : 06 76 48 84 47
Mail : interval.ccvl@gmail.com

Programme complet sur www.interval.ccvl.fr

Pour l’ouverture du festival Inter'Val d'Automne 2013, place au 
groupe de chanteurs Les Stentors, connus pour leur interpréta-
tion récente de la chanson de Pierre Bachelet « Les Corons », 
ainsi que d’autres chansons nous ayant fait voyager à travers 
toute la France, avec un classement de l’album en n°1 des 
ventes pendant 3 semaines en 2012.
Leur nouvel album, programmé pour courant avril, nous fera 
revisiter de nombreux grands standards de la chanson française 
de l’entre 2 guerres. Les voix sont exceptionnelles. Pas éton-
nant puisque le groupe est constitué des barytons Sébastien 
Lemoine et Vianney Guyonnet, associés aux ténors Mowgli Laps 
et Mathieu Sempere.
Un mariage remarquable entre genres musicaux qui s’inscrit 
parfaitement dans la philosophie de la programmation In-
ter’Val…
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